
COMMUNE DE BIERE 

Service des Bâtiments Bière, le janvier 2017 

Refuge de la Vernettaz 

Réservation :  • la réservation doit être faite par écrite chez le Greffe ou par e-mail  

 (Site Internet de la Commune: www.biere-vd.ch ). 

Location :  • La formule de location est établie par le greffe municipal de Bière et 

transmise à l’utilisateur.  

Clés :  • Les clés sont à retirer au greffe municipal de Bière (tél. 021 809 51 55).   

Contrôle :  • Lors de la remise des clés, les coordonnées de la personne chargée de la 

reddition du refuge sont communiquées à l’utilisateur.  

Tarifs :  • CHF 50.- (cinquante francs) par jours

• Une caution de CHF 50.- (cinquante francs) est encaissée par le greffe 

municipal de Bière lors de la remise des clés.  

• Lors de la reddition du refuge, après contrôle de l’état des lieux, 

l’utilisateur retouche de l’organe de contrôle le montant de CHF 50.- 

(cinquante francs) de la caution versée au  départ.  

La Municipalité  
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